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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE 1894. 

Projet de loi modifiant le ressert du (:ons"il de 11rud'hommes de La Louvière. 

-- 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIBURS, 

J'ai l'honneur de soumettre aux délibérations des Chambres législatives 
un projet de loi modifiant le ressort du Conseil de prud'hommes de La 
Louvière. 

La loi <lu 9 juin 1884, qui a établi les Conseils de prud'hommes de Char 
leroi et de La Louvière, a limité le ressort de ce dernier Conseil aux com 
munes de La Louvière, La Hestre, Houdeng-Gœgnies, Houdeng-Aimeries, 
Strépy-Bracquegnies, ~laurage, Haine-Saint-Paul, Haine-Saint-Pierre, l\lor 
lanwelz, Fayl-lez-Seneffe, Bois-d'Haine cl Familleureux. 

L'expérience a prouvé que le ressort du Conseil de La Louvière devrait 
être étendu à des communes voisines, sièges de nombreux et importants 
établissements industriels. Ce sont les communes de Leval-Trahegnies, 
Hessaix, Trivières, Manage, Seneffe et Péronne-lez-Binche. 

Le Conseil de prud'hommes de La Louvière suffira sans peine à l'accroisse 
ment d'affaires résultant de l'extension de son ressort. 
ll est superflu d'énumérer devant cette Chambre les avantages que retirent 

les ouvriers de l'institution des Conseils de prud'hommes. En étendant Je 
ressort du Conseil de prud'hommes de La Louvière aux communes de Leval 
Trahegnies, de Ressaix, de Trivières, de Manage, de Seneffe et de Péronne 
lez-Binche, le Gouvernement assure aux ouvriers et aux patrons de cette 
importante région industrielle le bénéfice, dont ils étaient privés jusqu'à ce 
moment.d'une juridiction plus propre que toute autre à concilier leurs inté 
rêts et à trancher leurs différends. 
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Je ne doute pas que les Chambres, guidées par celte considération, ne 
donnent leur approbation au projet de loi, que d'après les ordres du Roi, j'ai 
l'honneur de leur soumettre. 

Le Ministre de l' Agriculture, de l'JnduJllrie, 
du Travail et des Travaux publie$, 

LÉON DE BRUYN. 
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PROJE'f DE LOI. 

LÉ(lPOLll II, 
1\01 DE8 nELGl"P., 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agricullure, de 
l'industrie, du Travail et des Travaux publics, 

Nous AVONS ARR.~TÉ sr ARRt.TONS : 

Notre Ministre de I' Agriculture, de l'industrie, du Travail 
et des Travaux publics est chargé de présenter en Notre nom, 
aux Chambres législatives, le projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Outre les communes énumérées à l'article 2 § 5 de la loi 
du 9 juin 1884, établissant des Conseils de prud'hommes à 
Charleroi et à La Louvière, le Conseil de prud'hommes de 
La Louvière étendra son ressort sur les communes de Ressaix, 
Trivières, Manage, Leval-Trahegnies, Seneffe et Péronne-lez 
Binche. 

Donné à Bruxelles, le 10 décembre 1894-. 

LEOPOl,D. 

PAi\ LE H01: 

Le Jlitiistre de t' Agriculture, de l' lndu!trie, 
du Travail et des Travaux publics, 

LtoN DE BRUYN. 


